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Vol au-dessus d'un dépotoir 3 
Les déchets biomédicaux: seuls sont vraiment sensibilisés à la question ceux et celles qui, 
par leur travail, manipulent quotidiennement toutes ces seringues, pansements et organes 
contaminés, une contamination qui peut entraîner la mort, dans certains cas. Pourtant, à 
cause de l'énorme négligence des pouvoirs publics concernant le transport et le traitement 
de ces déchets, nous sommes tous susceptibles, de nombreuses façons, de venir en contact 
avec les microbes qui prolifèrent dans ces déchets. 

Il a fal lu que les syndicats s'en occupent! 6 
A l'hôpital Sainte-Justine de Montréal, les syndicats CSN ont décidé de faire le nécessaire 
pour régler ce problème des déchets biomédicaux dans leur milieu de travail et de grands 
pas ont été réalisés. Un bel exemple d'action syndicale concrète en matière de santé-sécurité 
au travail. 

Déménager avec sa job 8 
Après plus de 80 ans d'activités, la pâtisserie Stuart de Montréal cessera ses activités en 
décembre. Le syndicat a réussi à négocier avec l'employeur des possibilités d'intégration des 
employé-es mis à pied dans d'autres usines de la compagnie. Roger Berthelot et Nicole 
Jarjour ont tous deux choisi de déménager avec leur job, à Sainte-Marie-de-Beauce! 

C'est pas parce qu'on se promène en Cadil lac 10 
qu'on est riches! 
Vous vous souvenez de la tristement célèbre Murray Hill? She rides again! Une histoire 
abracadabrante dont la principale motivation est de se débarrasser des deux syndicats CSN 
en place. 

Des travail leurs qui refusent la fata l i té 12 
Il semble bien que le 1er août, l'usine de planche isolante de la Domtar, à Donnacona, 
fermera ses portes pour de bon. Il n'est pas dit cependant que les travailleurs ne produiront 
plus rien après cette date. La volonté de continuer est là. Mais elle se heurte à Domtar. 

L'autonomie professionnelle en question 13 
De la reconnaissance syndicale pure et simple aux luttes pour un respect concret traduit 
dans un salaire décent, on passe maintenant à une autre étape du syndicalisme professionnel. 

Faire le saut.. . en Ontario 14 
Sylvie St-Pierre, une technicienne en laboratoire de l'Hôtel-Dieu de Montréal, s'était dit que 
pour ses 35 ans, elle prendrait une décision majeure dans sa vie. Son souhait a été exaucé 
plus rapidement que prévu. 
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Vol 
au-dessus 

d'un dépotoir 
Par Luc ie Laur in 

Site d'enfouissement "sec" à Sainte-Geneviève de Berthier. On y reconnaît une 
fiole de sang, un oeuf et des excréments. Cette photo a été prise par Richard 
Chartier, du Syndicat des employé-es du Centre hospitalier régional de Lanaudière 
(CHRDL). 

Au-dessus de la carrière 
Miron, les goélands planent 
en grand nombre, puis se po-
sent; enfonçant leur bec dans 
les détritus, ils fouillent. 
Lorsque l'un d'eux, parfois à 
grand peine, retire un butin 
alléchant, les autres se préci-
pitent et le lui disputent à 
grands cris. Pour échapper à 
leur convoitise, le vainqueur 
emporte son repas là où vi-
vent les hommes et les fem-
mes et où jouent les enfants. 

À l'hôpital, une jeune 
femme vient de donner nais-
sance à un beau garçon. Pen-
dant qu'on l'amène à sa 
chambre, le préposé à l'en-
tretien de la salle d'accou-
chement entreprend le net-
toyage. Lorsque la porte 
s'ouvrira sur une nouvelle 
parturiente, il ne restera plus 
trace de rien. 

Toute cette propreté 
n'est qu'apparence, pourtant. 
Où sont allés le sang et le 
liquide amniotique où bai-
gnait le foetus? Que sont de-
venus le placenta, le cordon 
ombilical, les pansements, les 
seringues, bref ce qu'il est 
convenu d'appeler les déchets 
biomédicaux? 

^

A cause de leur faible pro-
portion en comparaison des 
déchets domestiques et in-
dustriels, les déchets 
biomédicaux retierment peu 
l'attention, et les décideurs 

politiques ne se sentent pas forcés 
d'intervenir, explique Roger Laroche, 
vice-président du Conseil central de 
Montréal et responsable du dossier 
environnement et aménagement. 
Pourtant, un seul de ces déchets peut 
suffire à contaminer et les travailleurs 
qui les manipulent, et la population 
environnante...^) 

Un document gouvernemen-
tal évalue à 4400 tormes la quantité 
torale de déchets biomédicaux pro-
duits à chaque année au Québec, les 
plus grands producteurs étant les 
centres hospitaliers de soins de courte 
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durée, ces établissements publics 
auxquels, précisément, on confie la 
santé de la population! 

Si les hôpitaux n'ont pas de 
politique pour disposer des déchets 
biomédicaux qu'ils produisent, que 
penser des CLSC, des cliniques mé-
dicales, centres d'accueil, centres de 
recherches, laboratoires d'analyse 
microbiologique, compagnies phar-
maceutiques, établissements d'en-
seignement, entreprises funéraires, 
services ambulanciers, cliniques 
dentaires, cliniques d'esthétique, 
établissements vétérinaires, et 
autres? 

Un itiné-
raire risqué 

«Dans 
les hôpitaux, 
reprend Roger 
Laroche, le 
sang qui est 
prélevé pour 
analyse est 
ensuite jeté 
dans les lava-
bos. C'est la 
même chose 
avec tous les 
liquides cor-
porels, même 
s'ils sont con-
taminés par 
des microbes 
ou s'ils con-
tiennent de 
fortes concen-
trations de 
m à d i c a -
ments. Il en 
résulte que 

les boues des usines d'épuration sont 
de plus en plus toxiques. Quant aux 
déchets solides, à l'exception des 
déchets anatomiques issus des sal-
les d'opération et d'autopsie, la plu-
part se retrouvent dans des sacs 
verts, sans tri préalable. » 

Les sacs verts sont recueillis 
par les préposés à l'entretien, puis 
acheminés vers le dépotoir munici-
pal. Là, les déchets sont compactés, 
puis recouverts de sable et de gravier. 
Des puits de ventilation ont été ins-
tallés afin de capter les émanations 
de gaz résultant de la décomposition 
des matières organiques. 

«Comme tous les déchets 
sont mêlés et qu'on y trouve tout 
autant des objets piquants ou tran-
chants que du matériel contaminé, 
les travailleurs qui cueillent les sacs 

fectieux pourraient être jetés dans 
des sacs verts, ce qui permettrait de 
réduire considérablement la quantité 
de déchets biomédicaux qui néces-
sitent un traitement. Les déchets 
infectieux, c'est-à-dire ceux qui ont 
été en contact avec un patient, de-
vraient être traités comme les dé-
chets organiques.)) 

Traiter une matière comme 
un déchet organique signifie d'abord 
l'identifier comme un déchet 
biomédical infectieux et le déposer 

Contenu d'un sac vert provenant de la 
salle d'accouchement à l'hôpital Sainte-
Justine: on peut y distinguer un rasoir, 
une seringue, des caillots de sang, des 
pansements imbibés de sang, etc. 

verts sont particulièrement exposés, 
poursuit Roger Laroche. Un seul 
pansement peut contaminer tout le 
contenu du sac, et le sac peut se 
déchirer. Ce sac risque également 
de s'ou vrir lorsqu 'il est lancé dans le 
container. Enfin, lorsqu'il est par-
venu àla carrière Mton, le processus 
de décomposition produit la tempé-
rature idéale pour répandre la 
contamination. Avec les nuées de 
goélands qui survolent la carrière, 
c'est alors la population avoisinante 
qui est exposée, et tout l'environne-
ment.)) 

Travailler à la carrière Miron 
n'est pas non plus sans risque. Un 
travailleur y est mort, le 27 mai, après 
avoir respiré des émanations toxi-
ques. Il était occupé à installer un 
système de tuyauterie dans im puits 
de ventilation. 

Le tri à la source 
Comment éviter que les sacs 

verts ne contiennent du matériel 
contaminé? «1/ faudrait un tri à la 
source, répond Roger Laroche. 
D'abord, séparer les déchets orga-
niques des déchets non organiques. 
Les déchets organiques de toutes 
sortes (caillots, cordons ombilicaux, 
matières fécales, placentas) de-
vraient toujours être considérés 
comme contaminés et amassés dans 
des sacs bien identifiés. Les déchets 
non organiques dangereux (serin-
gues, rasoirs, aiguilles, contenants 
de verre) devraientêtre déposés dans 
des contenants solides et incinérés. 
Quant aux déchets non organiques 
et non dangereux (tubulures, sacs, 
pansements), il faudrait les séparer 
entre infectieux ou non. Les non in-

Durant la fin de semaine, les sacs verts 
provenant de la salle d'accouchement 
de l'hôpital Sainte-Justine sont entas-
sés dans une pièce, à la température 
ambiante, en attendant d'être recueillis 
par un préposé le lundi. Toutes les 
conditions sont réunies pour accélérer 
le processus de décomposition et de 
putréfaction de leur contenu. 

dans un contenant spécial. Celui-ci 
sera entreposé dans un container 
sceUé et réfrigéré, en attendant d'être 
acheminé vers une entreprise spé-
cialisée dans l'incinération de ce type 
de déchets. C'est le traitement que 
réservent actuellement les hôpitaux 
aux déchets anatomiques. 

Un long voyage 
Parler d'incinération des dé-

chets biomédicaux, c'est ouvrir une 
boîte de Pandore. À l'heure actuelle, 
seul l'hôpital Notre-Dame, à Mon-
tréal, possède et opère un incinéra-
teur; les cendres sont acheminées à 
la carrière Miron. Pour le reste, il 
n'existe, au Québec, qu'une seule 
entreprise d'incinération des déchets 
biomédicaux: DECOM, à Gatineau. 

Toujours d'après le docu-
ment gouvernemental, seuls certains 
producteurs recourent, pour le 
transport des déchets vers Gatineau, 
à des entreprises qui utilisent des 
camions réfrigérés. «Le transport des 

NOUVELLES CSN 328 page 4 



déchets biomédicaux est peu régle-
menté, déclare Roger Laroche. Les 
camions qui transportent les déchets 
en provenance de l'Est du Québec 
passent par Montréal. Et ça ne se fait 
pas toujours dans de bonnes condi-
tions. 

«A cela s'ajoute le problème 
des cendres. Devraient-elles être 
considérées comme toxiques ou non ? 
La question demeure sans réponse. 
Si les cendres sont toxiques, il faut 
les acheminer vers une entreprise de 
stabilisation comme STABLEX ou 
recourir à une méthode d'en-
fouissement spécifique.» 

Ce qui est clair, toutefois, 
c 'est que disposer des déchets 
biomédicaux de façon sécuritaire 
représente des sommes élevées. Des 
sommes que les centres hospitaliers 
préfèrent, pour l'instant, consacrer à 
l'achatd'équipement sophistiqués... 

Tout repenser 
À l'intérieur des hôpitaux, 

toutefois, ime gestion convenable des 
déchets dépend bien davantage 
d'une volonté politique que de bud-
gets substantiels. «Ji faudrait tout 
repenser, explique Serge Quen-
neviUe, responsable du dossier de 
l'environnement au Service du génie 
industriel de la CSN. Une gestion 
convenable des déchets ne doit pas 
se traduire par une surcharge de 
travail pour les employé-es. On ne 
peut pas demander à l'infirmière de 
transporter un tampon d'ouate à 

Les sacs verts provenant du Centre hospitalier régional de Lanaudière sont jetés 
dans un compacteur, qui les transportera au site d'enfouissement de Sainte-
Geneviève de Berthier, à environ 30 kilomètres de là. Une simple bâche est prévue 
pour retenir les débordements. Richard Chartier, à qui nous devons ces photos, a 
pu cueillir différents détritus (morceaux de couches, seringues) tombés du 
camion en cours de route. 

Contenant de sang et de liquide 
amniotique jeté dans un sac vert, à la 
salle d'accouchement de l'hôpital 
Sainte-Justine. 

l'autre extrémité de la pièce où elle 
travaille pour le jeter dans un con-
tenant spécifique. Pas plus que de-
mander au préposé à l'entretien de 
faire trois tournées au lieu d'une pour 
recueillir des sacs de déchets qui 
seraient de trois couleurs différen-

tes. Le tri des déchets à la source 
suppose la collaboration de l'em-
ployeur et des salarié-es.)) 

Une industrie florissante 
Pour l'instant, rien n'oblige 

les directions hospitalières à bou-
ger. Le gouvernement a pubhé, en 
septembre 1989, un document inti-
tulé Politique de gestion des déchets 
biomédicaux. Depuis, plus rien. On 
attend toujours un projet de loi et 
une réglementation. «La gestion des 
déchets biomédicaux est pourtant 
une question de santé publique, 
poursuit Serge Quenneville. Les 
coûts devraient en être intégrés dans 
les budgets d'opération des hôpitaux 
et autres institutions publiques.» 

Au lieu de cela, le gouverne-
ment québécois applique ses politi-
ques néo-libérales de désengage-
ment. «La gestion des déchets 
biomédicaux est avant tout la res-
ponsabilité du producteur», peut-on 
lire dans son énoncé de politique. 
Mais pendant que nos décideurs re-
gardent ailleurs, certaines entrepri-
ses multinationales, telles Laidlaw, 
Waste Management et FDI, acquiè-
rent l'une après l'autre les entrepri-
ses québécoises de transport et 
d'incinération des déchets, ainsi que 
les sites d'enfouissement, dans l'in-
tention évidente d'étendre chez nous 
leur monopole. Les municipalités, 
particulièrement celles de la région 
de Sherbrooke où aboutissent les 
déchets américains, voient leurs si-
tes d'enfouissement se combler sans 
pouvoir exercer quelque contrôle que 
ce soit sur la nature et la provenance 
des déchets. 

«C'est un commerce très lu-
cratif, explique Serge QuenneviUe. 

D'abord, beaucoup d'établissements 
sont prêts à payer le prix fort pour se 
débarrasser de déchets encom-
brants. En outre, les normes étant 
plus élevées auxÉtats-Unis que chez 
nous, il en coûte moins cher de faire 
transporter ses déchets ici que 
d'acheter des équipements régle-
mentaires. C'est pourquoi, d'ailleurs, 
près de 90% des déchets incinérés 
par DECOM proviennent des États-
Unis et de l'Ontario.» 

Une question de volonté 
Les outils technologiques 

efficaces existent pour éliminer les 
déchets biomédicaux. Aux États-
Unis, par exemple, certaines salles 
d'opération sont munies d'une dou-
ble plomberie qui achemine les dé-
chets Uquides vers des containers, 
où ils sont brûlés. Chez nous, des 
volontés individuelles de réagir se 
manifestent, en nombre de plus en 
plus grand. Ici et là, des syndicats 
commencent à voir dans la gestion 
des déchets biomédicaux une res-
ponsabilité sociale qu'ils partagent. 
Le Conseil central de Sherbrooke, 
par exemple, participe activement à 
une coalition régionale sur la gestion 
intégrée des déchets. 

«Ce qui manque, c'est la vo-
lonté politique de nous donner un 
système de gestion avec une régle-
mentation applicable, et des moyens 
d'interdire l'importation des déchets. 
Le problème des déchets biomé-
dicaux rejoint les autres débats so-
ciauxsurïenvironnement.Etilremet 
en cause des pratiques médicales. 
C'est toute la conception de la santé 
qui est ici en question», de conclure 
Serge Quenneville. 
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Hôpital Sainte-Justine 

Il a fallu 
que les syndicats 

s'en occupent! 
Sylvie Chassé est infirmière à la salle d'accouchement de 
l'hôpital Sainte-Justine de Montréal: «Moi, ça me dérangeait 
de jeter des seringues de sang, des caillots et des cordons 
ombilicaux dans des sacs verts, ou le sang dans le lavabo», 
lance-t-elle. Elle en a parlé dans son syndicat, puis elle a suivi 
une session de formation de la CSN sur l'environnement, ce 
qui a achevé de la convaincre que ses inquiétudes étaient 
fondées. 

E 
n août 1990, elle a entrepris 
line tournée de l'hôpital, 
avec photos à l'appui, pour 
savoir comment on dispo-
sait des déchets 

biomédicaux dans les autres départe-
ments. Le syndicat des employé-es 
généraux, également affilié à la CSN 
et intéressé à la question, a apporté sa 
collaboration. vL'enquêtearévéléque 
tout était jeté dans des sacs verts: 
compresses, sang, rasoirs, matériel 
jetable contaminé ou non, reprend 
Sylvie Chassé. À la banque de sang, 
on jetait les restes de sang dans les 
sacs verts et les eaux de lavage pas-
saient par les lavabos. En bactériolo-
gie, on jetait les seEes dans les sacs 
verts et les urines dans les lavabos. 
Seuls les liquides dangereux inflam-
mables et les déchets de 
chimiothérapie étaient traités de fa-
çon sécuritaire.» 

Après avoirpris connaissance 
de la politique gouvernementale de 
gestion des déchets biomédicaux in-
fectieux, les syndicats ont rencontré 
l'employeur pourréclamerqu'eUe soit 

appliquée. «Nos moyens de 
pression étaient limités, expli-
que Yves-Line Delva, infirmière 
en oncologie. La politique de-
vait d'abord être appliquée à 
compter d'avril 1991. Mais la 
date d'application a été re-
poussée à avril 1992.» Néan-
moins, les syndicats ont in-
sisté pour obtenir le tri des 
déchets à la source et l'infor-
mation aux employé-es. 

L'infomiation avant tout 
L'employeur a refusé 

de s'engager, se contentant 
de faire allusion à quelques 
vagues projets. Mais les syn-
dicats ont quand même ob-
tenu que les objets piquants 
ou tranchants soient recueillis 
dans des boîtes rouges solides 

etacheminésàDECOM. ((Auparavant, 
ces objets étaient jetés dans des 
contenants de plastique vides prove-
nant des cuisines, raconte Sylvie 
Chassé. Il y a eu des accidents de 
travail: les aiguilles, les rasoirs ou les 
éclats de verre traversaient les parois 
des contenants. Les contenants rou-

Sur le comptoir, on aperçoit les boîtes rouges rigides destinées, depuis l'interven-
tion des syndicats à l'hôpital Sainte-Justine, à recevoir les objets piquants ou 
tranchants. Ces boîtes ont remplacé les contenants de plastique provenant des 
cuisines, qui avaient causé plusieurs accidents de travail. Dans la poubelle, le sac 
jaune approprié pour les déchets de chimiothérapie. 
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ges que nous avons maintenant sont 
sécuiitaires.iy 

Les syndicats ont aussi ob-
tenu que l'employeur applic[ue les 
mesures universelles, c'est-à-dire que 
tous les patients soient considérés 
comme contaminés et les employé-es 
protégés en conséquence. «Les me-
sures universelles sont une protection 
pour les employé-es qui ont des con-
tacts directs avec les patients. Mal-
heureusement, elles s'arrêtent avant 
la gestion des déchets, commente 
Yves-Line Delva. Comme il n'y a pas 
de tri des déchets à la source, les 
préposés à l'entretien sont particuliè-
rement exposés!» Les syndicats ont 
donc fait du tri à la source leur princi-
pale revendication. 

« La véritable amélioration que 
nous avons obtenue, c'est une 
meilleure conscientisation chez les 
salarié-es, déclare Sylvie Chassé. Par 
exemple, nous avons constaté, lors de 
notre seconde tournée en février 1991, 
que les boîtes rouges contenant les 
objets dangereux se retrouvaient dans 
les sacs destinés à DECOM, même si 
l'employeur avait refusé d'informer 
les employé-es.» 

Face àl'inertie de l'employeur, 
les syndicats ont décidé de dispenser 
eux-mêmes l'information au personnel 
de l'hôpital, aux patients et à leurs 
visiteurs. Le 22 avril dernier. Us ont 
organisé une journée de sensibilisation 
au problème des déchets 
biomédicaux; l'événement a attiré un 
grand nombre de participants de 
toutes provenances. 

Les syndicats veillent! 
Mais les informations ne sont 

pas toujours faciles à obtenir, n en est 
que l'employer cache jalousement. 
En quoi consistent, par exemple, les 
projets auxquels il a été fait allusion? 
Les syndicats tentent de le savoir en 
recourant à la Loi d'accès à l'informa-
tion. De même, iïs surveillent de près 
le projet de construction du pavillon 
Charles-Bnmeau, destiné à accueOlir 
les patients cancéreux. «Les tra-
vailleurs et travailleuses en oncologie 
devraient être consultés pour éviter 
de répéter des erreurs, déclare Yves-
Line Delva. Par exemple: à l'heure 
actuelle, les enfants qui reçoivent des 
traitements en chimiothérapie ou en 
radiothérapie sont renvoyés chez eux 
immédiatement après. Pourtant, à 
nous, on nous demande d'être mas-
qués et gantés. Mais après? Que de-
viermentles déchets non organiques, 
les urines? Rien n 'est prévu. » 

Dans le pavillon Charles- Sylvie Chassé, nous avons unepart de 
Bruneau, les déchets contaminés se-
ront hautement concentrés. Les plans 
prévoient-ils ime gestion convenable 
de ces déchets? Les syndicats ont 
l'intention d'y voir. uAprèstout, dedire 

responsabilité dans la production de 
ces déchets. Le tri à la source, ça 
commence avec la persorme qui jette 
le déchet à la poubelle.» 

Sensibilisation 
et pressions 

Dans la région de l'Estrie, une mobilisation est en cours autour de la 
question des déchets et de leur gestion. Récemment, la multinationale 
Laidlaw s'est portée acquéreur de quatre entreprises de la région 
spécialisées dans le transport et le traitement des déchets. Cette 
compagnie a l'intention de transporter des déchets provenant de 
Montréal, de la rive sud et d'aiUeurs. «Plusieurs municipalités de la 
région ont investi des sonmies importantes dans la cueillette sélective 
des déchets pour prolonger la durée de vie de leurs sites 
d'enfouissement et les citoyens se sont impliqués dans le tri à la 
source des articles recyclables, explique Jocelyn Leblanc, vice-pré-
sident du Conseil central de Sherbrooke. Ce que nous craignons, c'est 
que les sites d'enfouissement des petites municipalités de la région se 
remplissent rapidement de milliers de tonnes de déchets venus de 
partout, ce qui fera immanquablement monter les prix, même pour les 
gens qui habitent à proximité, et ce qui augmentera les risques de 
contamination ou d'accidents écologiques.» 

Voyant cela, l'Assemblée de concertation et de développement 
de l'Estrie (ACDE), que préside Janvier Cliché, également président 
du Conseil central de Sherbrooke, a lancé un appel avtx organismes de 
la région intéressés à l'envtrormement et à la santé. L'appel a été 
entendu et neuf organismes se sont regroupés pour fonder une 
coalition sur la gestion des déchets en Estrie. La coalition a fait 
connaître publiquement, le 30 mai, ses objectifs de sensibilisation et 
de pression sur les décideurs politiques, ainsi que les deux premières 
actions qu'elle entend mener: nNous voulons obtenir du ministre de 
l'Envirormement du Québec qu'il modifie le Règlement sur les déchets 
solides afin de permettre aux municipalités ou auxMRC de réglementer 
l'acceptation des déchets dans les sites d'enfouissement publics ou 
privés de leur territote et de limiter la provenance des déchets au 
territoire de leur MRO. Nous voulons aussi une enquête fédérale sur 
une situation de monopole en ce qui concerne la cueillette et 
l'enfouissement des déchets, monopole qui commence à se développer 
au Québec au profit d'une ou deux grandes compagnies multinatio-
nales», de déclarer Jocelyn Leblanc. 
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Déménager 
avec sa job 

Par Michel Crê te 

«Je trouve ça dur de voir partir le monde un par 
un, après tant d'années de service», nous confie 
René Sarrazin, à l'emploi de Stuart depuis 1964. 

La pâtisserie Stuart, située sur la rue 
Laurier, à Montréal, fermera ses portes d'ici le 
mois de décembre, après plus de 80 ans d'activi-
tés! Le 28 janvier, les 220 travailleuses et tra-
vailleurs de cette pâtisserie, une division de 
Culinar, ont été convoqués dans une salle et c'est 
là qu'on leur a appris que leur entreprise cessera 
ses opérations pour des raisons de rationalisation 
et de rentabilité. À l'avenir, c'est à Sainte-Marie-
de-Beauce qu'on produira les célèbres Mae West, 
les Swiss Rolls et autres gourmandises. 

«À l'exception des payes de sépara-
tion, la convention collective ne prévoyait pas le 
reclassement ou le transfert des employé-es dans 
d'autres usines de Culinar», d'expliquer René 
Sarrazin, vice-président aux griefs et militant 
syndical de la première heure. 

Le syndicat, affilié à la Fédération du 
commerce de la CSN, a aussitôt contacté l'em-
ployeur dans le but de négocier non seulement 
l'accès à la préretraite et des payes de séparation, 
mais aussi le transfert des syndiqué-es dans d'au-
tres divisions de Culinar, où on retrouve des 
syndicats affiliés à la CSN et à la FTQ. Le syndicat 
et l'employeur ont finalement conclu une entente 
comme quoi les 220 travailleuses et travailleurs 
seront replacés chez Grissol, chez Lido, chez Viau, 
aux succursales de Stuart de Montréal-Nord et de 
Ville d'Anjou, ainsi qu'à son usine de Sainte-
Marie-de-Beauce. 

Roger Berthelot et Nicole Jarjour ont 
tous deux choisi de déménager avec leur job, à 
Sainte-Marie-de-Beauce! Nouvelles CSN les a 
rencontrés. 

a fermeture de Stuart 
se fait donc d'une fa-
çon relativement ci-
vilisée. Mais sur le 

coup, les syndi-
qué-es ont trou-

vé ça dur. À l'emploi de 
Stuart depuis ime dizaine 

d'années, plusieurs de ces 
travailleuses et travailleurs 
étaient attachés à leur en-
treprise. 

«On ne s'attendait 
pas à une fermeture. Peut-
être à un déménagement. 
Ils étaient supposés démé-



nager la production à 
l'usine de Ville d'Anjou.» 

La surprise a été 
d'autant plus grande pour 
Roger Berthelot, un pré-
posé aux services depuis 
1981, que «uneshop, Urne 
semble, quand c'est sup-
posé fermer, ça modère les 
activités! Ici, on faisait pas 
mal d'overtime. Ça mar-
chait! Il y a peut-être des 
problèmes qu'on ne con-
naît pas. Mais ils nous 
parlaient de bâtir. Puis, 
après ça, d'un coup sec, Es 
nous arrivent comme ça, 
bang, fermeture! C'est pas 
mal assommant! La plupart 
du monde a pris panique. Il 
faut comprendre qu'Eyen 
a beaucoup parmi nous qui 
ont des maisons.» 

Pour sa part, Nicole 
Jarjour, une chef de groupe 
entrée chez Stuart en 1969, 
s'est dit: «Ça ne se peut 
pas. C'est rendu grave.» 
Puis, eUe et son conjoint, 
un contremaître à l'emploi 
de Stuart depuis 25 ans, 
ont, comme plusieurs 
autres employé-es, attendu 
«pour voir ce qui va se pas-
ser.» 

((Montréal, 
c'était ma vie...» 

Avant de prendre, au 
mois de mars, cette déci-
sion difficile gu'est celle de 
déménager dans une ré-
gion où, jusqu'à tout ré-
cemment ils n'avaient ja-
mais mis les pieds, une dé-
cision qui vient chambouler 
leur vie, Nicole Jarjour et 
son conjoint ont jugé im-
portant de faire cheminer 
leur fils de 17 ans. «Mon 
gars, il perd ses ami-es. 
Aussi, on a parlé longue-
ment avec lui parce que ce 
n'est pas une décision que 
tu prends du jour au lende-
main. Côté familial, ça a 
aussi été une décision dif-
ficile à prendre. Ma soeur 
demeure à côté de chez 
moi, à Fabreville. On est 
toujours ensemble. Mon-
tréal, c'était ma vie. J'es-
saye de ne pas trop y pen-
ser.» 

Mais, réalité oblige! 

Nicole Jarjour Roger Berthelot 

«Mon mari s'est vu offrir 
un emploi à Sainte-Marie-
de-Beauce. Mon mari est 
icidepuis25ans. Tout d'un 
coup, ça faisait deux em-
plois à trouver, explique, 
Nicole Jarjour. Là-bas, je ne 
perds pas mon ancienneté 
et mes semaines de va-
cances. Je suis au même 
niveau. Je suis pas mal cer-
taine de faire le même 
nombre d'heures de tra-
vail.» 

Le 1er juillet, la famille 
Jarjour va accomplir, dans 
un contexte qui comprend 
son lot d'inquiétudes, un 
vieux rêve: celui d'aller vi-
vre à la campagne et de 
pouvoir s'adormer au cam-
ping, à la chasse et à la 
pêche. ((Si, d'ici un an, tout 

va bien, nous allons nous 
acheter une maison», con-
clut Nicole Jarjour. 

«À la campagne, 
le monde est plus 

parlable)y 
((Je suis seul. Je suis 

séparé. Mais j'en ai parlé 
avec mes enfants, qui sont 
âgés de 9 à 20 ans, avant 
de prendre ma décision de 
m'en aller à Sainte-Marie-
de-Beauce. Ils ont trouvé 
ça pas mal dur. Mais je vais 
pouvoir venir les voir la fin 
de semaine. » Originaire de 
Chicoutimi, Roger Berthe-
lot se définit lui-même 
comme « un homme de la 
campagne». Après avoir 
discuté avec ses enfants, 
et plus particulièrement 

avec sa fiUe, des choix qui 
se posaient à lui, il a décidé 
de faire le saut en Beauce. 
((C'est sûr, je vais devoir 
me refaire de nouveaux 
amis et recommencer à 
neuf Je crois que ça va 
être plus facUe. À la cam-
pagne, le monde est plus 
parlable qu 'à Montréal. Ici, 
c'est rien que la vitesse. 
Ici, le monde n'a pas le 
temps de te parler.» Roger 
Berthelot a lui aussi été 
guidé par le réalisme: «J'ai 
aussi analysé ça en fonc-
tion de l'emploi. Je ne vou-
lais pas tomber sur le chô-
mage ou sur le bien-être. » 

Des inquiétudes? Si! 
Mais pas au sujet des 
inondations légendaires 
dont sont victimes les 
Beaucerons...Tout comme 
Nicole Jarjour, Roger Ber-
thelot souhaite obtenir des 
réponses d'ici son arrivée 
à Sainte-Marie-de-Beauce, 
le premier juillet, quant à 
la prise des vacances aux-
quelles il a droit cet été. 
Tous deux espèrent égale-
ment que leur intégration 
se passera bien. 

La méthode Gaucher: 
tire vite! 

« Vous payez pas mal cher pour votre plan d'assurances. À partir de 
maintenant, ça va vous coûter moins cher parce qu'on ferme.» 

C'est de cette manière pour le moins cavalière que les représentants du 
syndicat des employé-es d'Aligro, à Thetford Mines, ont appris, à 8 heures du matin 
le 31 mai, la fermeture de cette entreprise qui emploie environ 150 personnes et 
dont 85 se retrouvent sans emploi. C'est en 1986 que Steinberg devenait 
propriétaire d'Aligro, une entreprise spécialisée dans la distribution alimentaire 
fondée à Thetford en 1973. 

Les travailleurs ont pris leur quart de travail normalement ce vendredi matin, 
à7h 30, raconte la présidente du Conseil central de Thetford, Lyne Lachance. «/.es 
patrons les ont envoyés à l'hôtel Balmoral pour leur donner leur bleu. C'est comme 
ça que ça s'est terminé», dit-elle, ajoutant que Steinberg fait tout pour éviter que 
son nom paraisse. «Ça pourrait sans doute nuire à l'Image de Michel Gaucher», 
estime Lyne Lachance, qui trouve la manoeuvre assez méprisante de la part d'un 
homme d'affaires qui doit tout aux fonds publics, la Caisse de dépôt et de 
placement en l'occurrence. 

Le soir même de l'annonce de la fermeture, les syndiqués se réunissaient en 
assemblée générale. Une ligne de piquetage était levée et une route barrée. La 
communauté de Thetford s'est émue de ce geste sauvage et des pressions sont 
en train de s'organiser. 

I 
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